
 

 

   

 

 

 

 

 

 

 
Le gaullisme et la protection sociale : réflexions sur un modèle français 

 

PROGRAMME 

 

Les séances se déroulent le lundi, de 17 à 19 heures, en bibliothèque Pierre Lefranc, Fondation Charles de 
Gaulle, 5, rue de Solférino, 75007 Paris.   

 

5 octobre 2015. Séance 1.  

Les fondements gaullistes de la protection sociale. 

Sous la présidence de Gilles Le Béguec, Président du conseil scientifique de la Fondation Charles de Gaulle.  

 Frédéric Tristram, maître de conférences en histoire contemporaine à l’Université Paris-I Panthéon-
Sorbonne.  

 Hervé Gaymard, député de la Savoie, président du Conseil départemental de la Savoie, membre de 
la Convention de la Fondation Charles de Gaulle.  

 

9 novembre 2015. Séance 2.  

Le gaullisme, la République et l’État social. 

Sous la présidence de Jean-Claude Mallet, Président du CRAPS 

 Nicolas Baverez, essayiste 

 Dominique Barjot, professeur d’histoire contemporaine à l’Université Paris IV-Sorbonne 

 

23 novembre 2015. Séance 3 

Le système français de protection sociale en perspective internationale 

Sous la Présidence de Michel Hau, professeur à l’Université de Strasbourg 

 Rainer Hudemann, professeur d’histoire contemporaine  à l’Université Paris IV-Sorbonne 

 Jenny Andersson, chercheuse au Centre d’Histoire de Sciences-Po (sous réserves) 

 

 

SÉMINAIRE ANNUEL 2015-2016 



14 décembre 2015. Séance 4.  

Les gaullistes, le paritarisme et la gouvernance de la Sécurité sociale  

Sous la présidence du Dr Charles Descours, sénateur honoraire, membre de l’Amicale gaulliste du Sénat 

 Bruno Valat, maître de conférences à l’Université de Pau-Pays de l’Adour. 

 Jean-Claude Mallet, Président du CRAPS (Centre de réflexion sur l’avenir de la protection sociale), 
ancien secrétaire confédéral de F.O. 

 

18 janvier 2016. Séance 5. 

Quelle place pour les organismes mutualistes, coopératifs ou privés dans la protection sociale depuis 1945 

 Marc Fosseux, secrétaire général de la Fondation Charles de Gaulle 

 Claude Le Pen, professeur à l’Université Paris-Dauphine. 

 

1er février 2016. Séance 6.  

Les gaullistes et le financement de la protection sociale.  

 Frédéric Tristram, maître de Conférences à l’Université Paris I Panthéon-Sorbonne. 

 Marie-Hélène Bérard, conseillère aux Affaires sociales aux cabinets de Simone Veil (1976-1978), de 
Raymond Barre (1979-1981) et Jacques Chirac (1986-1988). 

 

15 février 2016. Séance 7.  

Les gaullistes et la politique familiale 

 Christophe Capuano, maître de conférences en histoire contemporaine à l’Université de Lyon-II 

 Gérard-François Dumont, professeur à l’Université Paris IV-Sorbonne, Président de la revue 
« Population et Avenir » 

 

14 mars 2016. Séance 8.  

Le système de retraite français à l’aune des évolutions démographiques 

 Jean-Paul Delevoye, président du Conseil économique, social et environnemental. 

 Hakim El Karoui, essayiste, partner au Cabinet Roland Berger.  

  

11 avril 2016. Séance 9.  

La prise en compte croissante de la santé  

 Claire Barillé, maître de conférences en histoire contemporaine à l’Université Lille-III 

 Dominique Stoppa-Lyonnet, professeur de médecine à l’Université Paris-Descartes, chef du service 
de génétique à l’Institut Curie.  

 

23 mai 2016. Séance 10. 

Le modèle de 1945 est-il toujours d’actualité ?  

 Michel Margairaz, Professeur à l’Université Paris-I Panthéon-Sorbonne. 


